




1.5 Allégements et aménagements horaires 

Les allégements horaires peuvent être octroyés aux étudiant-e-s en classe PP, dans une fourchette de 6 à 

11 périodes hebdomadaires, suivant les degrés de formation et suivant le lycée. Des congés ponctuels 

peuvent être également accordés sur demande écrite. Les directions statuent dans tous les cas. 

Durant toute la formation au lycée, les étudiants-es sont libérés des cours le vendredi et le mercredi après

midi dès 12h00. Ce principe est aussi valable pour les étudiant-e-s suivant le cursus PP en comédie musicale. 

En général, un-e étudiant-e se préparant à l'examen d'entrée en PP peut se voir accorder des congés 

exceptionnels au lycée, pour autant qu'il-elle soit en 1ère année. 

1.6 Disciplines concernées 

Les disciplines concernées par les allègements décrits sous chapitre 1.5 sont en principe 

• La DF et l'OS musique (remplacées partiellement par l'enseignement au CMNE);

• L'éducation physique;

• L'introduction à l'économie et au droit.

1.7 Traitement des cas particuliers 

Dans l'idéal, un-e étudiant-e suit en parallèle les trois années de formation dans les deux institutions. Il 

arrive toutefois que les années d'études ne soient pas synchronisées ; dans ce cas, aucun aménagement 

supplémentaire ne doit être prévu. Si un-e étudiant-e de troisième année du lycée n'est qu'en deuxième 

année PP, sa note de maturité correspondra à celle obtenue en deuxième année PP. Si un-e étudiant-e de 

troisième année du lycée n'est qu'en première année PP, il-elle ne peut pas bénéficier des dispositions de 

cette convention. 

Dans le cas contraire d'un-e étudiant-e plus avancé-e dans ses études musicales qu'au lycée, il est convenu 

que sa note de maturité soit toujours la dernière obtenue au CMNE. Il arrive en effet qu'un-e étudiant-e 

entre en HEM sans avoir accompli les trois années de la formation PP. 

1.8 Participation des étudiant-e-s aux activités musicales des lycées 

L'étudiant-e au bénéfice de cette convention est tenu-e de participer aux répétitions ainsi qu'aux spectacles 

organisés par le lycée auquel il appartient. Pour ce faire, les institutions coordonnent leurs agendas et 

programmes. 

2 Entrée en vigueur et abrogation 

La présente convention entre en vigueur dès l'année scolaire 2021-22 pour les nouveaux étudiants. Elle 

abroge la convention du 24 janvier 2017. 

Fait en trois exemplaires à Neuchâtel, le 11 décembre 2020 
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